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  Déclaration 
 
 

 La structure socioéconomique féodale de l’Inde prive de possibilités de 
développement les Dalits, une tribu socialement marginalisée, en les prenant au 
piège d’une vie de pauvreté et en rendant plus probable la transmission 
intergénérationnelle de la pauvreté. Les normes religieuses et culturelles et les 
pratiques de caste de type féodal aggravent la vulnérabilité à l’exploitation des 
terres, à la violence sexiste, au travail servile fondé sur les castes et au travail 
agricole servile. 

 Objectif 1 du Millénaire pour le développement : les rapports de pays 2009 et 
2011 de l’Inde sur les objectifs du Millénaire pour le développement (Ministère de 
la statistique et de la mise en œuvre des programmes) ont pointé l’État de 
Maharashtra comme « lent à progresser » sur la voie de l’éradication de la pauvreté 
extrême. Avec un taux de pauvreté de 38,1 %, il est un des États en Inde noté au-
dessus de l’estimation nationale. En 2010, le rapport des Nations Unies United 
Nations et le rapport de pays relatif aux objectifs du Millénaire pour le 
développement ont conclu qu’il est peu probable que le Maharashtra atteigne son 
objectif du Millénaire pour le développement si les progrès se poursuivent au 
rythme actuel (30,4 % contre une cible de 25 %). Le Maharashtra a été qualifié 
d’« État critique d’un point de vue stratégique » où des progrès « mettraient l’Inde 
en bonne voie » d’atteindre les normes fixées dans les objectifs du Millénaire pour 
le développement. En outre, le gouvernement du Maharashtra devrait cibler de 
manière spécifique les communautés dalits au Maharashtra qui connaissent des 
niveaux sensiblement plus élevés de pauvreté que la moyenne de l’État. 

 Des recherches menées en 2003 par l’Indian Institute of Dalit Studies ont 
conclu que 36,82 % de la population des castes dans l’Inde rurale visent sous le 
seuil de pauvreté, contre 22,73 % de la population totale. Le gouvernement indien 
devrait s’employer à mettre en œuvre son onzième plan national pour lutter contre la 
pauvreté extrême des Dalits. 

 Objectif 3 du Millénaire pour le développement : les progrès accomplis par 
l’Inde dans la promotion de l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
restent insuffisants pour atteindre cet objectif. Dans l’Inde rurale, deux tiers des 
femmes appartenant à des castes dépendent de l’agriculture, et le chômage est aigu ; 
par exemple, l’Indian Institute of Dalit Studies a conclu en 2004 que 13 % des 
femmes dalits étaient sans emploi, contre 7 % des femmes non-dalits. À la lumière 
de cette situation prégnante, les Nations Unies ont reconnu en 2010 que la 
persistance de l’inégalité entre les sexes était un obstacle majeur à la réalisation par 
l’Inde de toutes les valeurs cibles définies dans les objectifs du Millénaire pour le 
développement. Le gouvernement indien devrait mettre effectivement en œuvre sa 
politique nationale de 2001 pour l’autonomisation des femmes. 

 Objectif 7 du Millénaire pour le développement : bien que les progrès de 
l’Inde en ce qui concerne la réalisation de l’objectif 7 soient en bonne voie (rapports 
de pays de 2009 et 2011), le progrès dans le domaine de l’intégration des principes 
du développement durable dans les politiques et les programmes dans le 
Maharashtra rural paraissent plus lents. L’accent devrait être mis sur la caste visée, 
qui est la plus affectée par cette disparité et souffre notamment d’une absence 
d’infrastructures d’assainissement et d’accès aux méthodes de culture écologiques. 
Le onzième plan national a suscité des préoccupations au sujet de la sécurité 
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alimentaire des « agriculteurs, de plus en plus féminins, qui sont de taille modeste et 
marginaux et éprouvent des difficultés pour avoir accès aux intrants, au crédit et aux 
marchés ». L’environnement et un élément central du douzième plan national. Celui-
ci offre une solution à ces deux problèmes en intégrant le développement durable 
dans les moyens de subsistance des groupes les plus démunis de la population. 

 Nous lançons dès lors un appel à la communauté mondiale pour qu’elle soit 
attentive aux problèmes plus vastes de la communauté tribale dalit et Inde et mettre 
en œuvre une démocratie effective. 

 
 

 

 


